
107e séance 

RÉFORME DE L’ADOPTION 

Proposition de loi visant à réformer l’adoption 

Texte adopté par la commission – no 3590 

Après l’article 2 

Amendements identiques : 

Amendements no 22  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. de la Verpillière, M. Aubert, M. Quentin, Mme Boëlle, 
Mme Corneloup, Mme Audibert, M. Cinieri, M. Reiss, 
Mme Anthoine, M. Cattin, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Ramadier, M. Thiériot, M. de Ganay, Mme Porte, 
M. Di Filippo et Mme Dalloz, no 141  présenté par M. Hetzel, 
no 242  présenté par M. Le Fur et no 378  présenté par M. Bazin. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
À la deuxième phrase du dernier alinéa de l’article 348–3 

du code civil, après le mot : « intérêt », il est inséré le mot : 
« supérieur ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 23  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. de la Verpillière, M. Aubert, M. Quentin, Mme Boëlle, 
Mme Corneloup, Mme Audibert, M. Cinieri, M. Reiss, 
Mme Anthoine, M. Cattin, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Ramadier, M. Thiériot, M. de Ganay, Mme Porte, 
M. Di Filippo, Mme Dalloz et M. Ravier, no 142  présenté 
par M. Hetzel, no 243  présenté par M. Le Fur et no 379  
présenté par M. Bazin. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 353 du code civil, après le 

mot : « intérêt », il est inséré le mot : « supérieur ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 24  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. de la Verpillière, M. Aubert, M. Quentin, Mme Boëlle, 
Mme Corneloup, Mme Audibert, M. Cinieri, M. Reiss, 
Mme Anthoine, M. Cattin, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Ramadier, M. Thiériot, M. de Ganay, Mme Porte, 
M. Di Filippo, Mme Dalloz et M. Ravier, no 143  présenté 
par M. Hetzel, no 244  présenté par M. Le Fur et no 380  
présenté par M. Bazin. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Aux première et dernière phrases du deuxième alinéa de 

l’article 353 du code civil, après le mot : « intérêt », il est 
inséré le mot : « supérieur ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 25  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. de la Verpillière, M. Aubert, M. Quentin, Mme Boëlle, 
Mme Corneloup, Mme Audibert, M. Cinieri, M. Reiss, 
Mme Anthoine, M. Cattin, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Ramadier, M. Thiériot, M. de Ganay, Mme Porte, 
M. Di Filippo, Mme Dalloz et M. Ravier, no 144  présenté 
par M. Hetzel, no 245  présenté par M. Le Fur et no 381  
présenté par M. Bazin. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le second alinéa de l’article 353–1 du code civil est 

complété par le mot : « supérieur ». 

Article 2 bis (nouveau) 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport faisant un état des lieux de l’adoption par toute 
personne célibataire âgée de plus de vingt-six ans. 

Amendement no 102  présenté par Mme Blin. 
Supprimer cet article. 

Amendement no 284  présenté par Mme Jacquier-Laforge, 
M. Balanant, Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes, 
M. Latombe, Mme Vichnievsky, Mme Bannier, M. Barrot, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, 
M. Bourlanges, M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, 
Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez- 
Audebert, M. Duvergé, Mme Essayan, M. Fanget, 
M. Favennec Becot, Mme Fontenel-Personne, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Geismar, Mme Goulet, M. Hammouche, 
M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, M. Joncour, Mme Josso, 
M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Waserman. 

Substituer aux mots : 
« d’un an » 
les mots :  
« de trois ans ». 

Amendement no 451  présenté par M. Breton, M. Hetzel et 
M. Gosselin. 

Substituer aux mots : 
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« d’un an » 
les mots :  
« de deux ans ». 

Amendement no 449  présenté par M. Breton, M. Hetzel et 
M. Gosselin. 

À la fin, substituer aux mots : 
« toute personne célibataire âgée de plus de vingt-six ans » 
les mots :  
« une seule personne ». 

Amendement no 450  présenté par M. Breton, M. Hetzel et 
M. Gosselin. 

À la fin, supprimer les mots : 
« âgée de plus de vingt-six ans ». 

Article 3 

1 L’article 344 du code civil est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

3 « L’écart d’âge entre le plus jeune des adoptants et le 
plus jeune des enfants qu’ils se proposent d’adopter ne 
doit pas excéder cinquante ans. Toutefois, cette règle 
n’est pas applicable à l’adoption des enfants du 
conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
ou du concubin. Toutefois, s’il y a de justes motifs, 
notamment lorsque l’intérêt de l’enfant le justifie, le 
conseil de famille peut donner son accord sur le choix 
d’adoptants éventuels lorsque la différence d’âge est 
supérieure à celle prévue au présent alinéa. » ; 

4 2° Après le mot : « celles », la fin du dernier alinéa est 
ainsi rédigée : « prévues au premier alinéa ou supérieure à 
celle prévue au deuxième alinéa. »  

Amendements identiques : 

Amendements no 57  présenté par M. Eliaou, no 423  
présenté par M. Brindeau, Mme Auconie, M. Guy Bricout, 
Mme Descamps, M. Labille, M. Lagarde, Mme Sanquer, 
Mme Six, Mme Thill et M. Warsmann, no 455  présenté par 
M. Breton, M. Hetzel et M. Gosselin et no 510  présenté par 
Mme Limon. 

Supprimer cet article. 

Article 4  

Au deuxième alinéa de l’article 345 du code civil, après le 
mot : « adopter », sont insérés les mots : « , s’il ne remplissait 
pas lui–même les conditions légales pour être adopté ». 

Amendement no 536  présenté par Mme Dubost, 
Mme Abadie, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, 
Mme Chalas, Mme Dubré-Chirat, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, M. Houlié, 
Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, 
M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, M. Tourret, M. Vuilletet, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, 

M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dufeu, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, M. Griveaux, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jolivet, M. Kasba-
rian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Moreau, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, 
M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyrol, 
Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, 
Mme Poirson, M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, Mme Silin, 
M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zannier, 
Mme Zitouni, M. Zulesi, M. Castaner et les membres du 
groupe La République en marche. 

Rédiger ainsi cet article : 

« L’article 345 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 345. – Sauf motif grave, l’adoption plénière n’est 
permise qu’en faveur des enfants âgés de moins de quinze 
ans, accueillis au foyer des adoptants depuis au moins six 
mois. 
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« Toutefois, l’adoption plénière peut être demandée 
jusqu’aux vingt-et-un ans de l’enfant, si les conditions en 
sont remplies, dans les cas suivants : 

« 1° Si l’enfant a fait l’objet d’une adoption simple avant 
l’âge de quinze ans ; 

« 2° S’il était accueilli avant cet âge par des personnes qui 
ne remplissaient pas les conditions légales pour l’adopter ; 

« 3° Dans les hypothèses prévues à l’article 345–1 ; 
« 4° Dans les hypothèses prévues aux 2° et 3° de 

l’article 347. » 

Sous-amendement no 559  présenté par le Gouvernement. 
I. - À l’alinéa 3, supprimer les mots :  
« Sauf motif grave, ». 
II. - En conséquence, compléter cet amendement par les 

deux alinéas suivants :  
« 5° En cas de motif grave.  
« S’il a plus de treize ans, l’adopté doit consentir person-

nellement à son adoption plénière. Ce consentement est 
donné selon les formes prévues au premier alinéa de 
l’article 348–3. Il peut être rétracté à tout moment 
jusqu’au prononcé de l’adoption. » 

Article 5 

1 Le titre VIII du livre Ier du code civil est ainsi modifié : 

2 1° L’article 351 est ainsi modifié :  

3 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

4 – les mots : « est réalisé » sont remplacés par le mot : 
« débute » ; 

5 – le mot : « abandonné » est remplacé par le mot :  
« délaissé » ; 

6 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

7 « Les futurs adoptants peuvent réaliser les actes usuels 
de l’autorité parentale relativement à la personne de 
l’enfant. » ; 

8 2° À l’article 361, la référence : « 350 » est remplacée 
par la référence : « 351 ». 

Amendement no 310  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. Hetzel, M. Aubert, Mme Corneloup, M. Sermier et 
M. Cattin. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Amendements identiques : 

Amendements no 28  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. de la Verpillière, M. Aubert, M. Quentin, Mme Boëlle, 
Mme Corneloup, Mme Audibert, M. Cinieri, M. Reiss, 
Mme Anthoine, M. Cattin, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Ramadier, M. Thiériot, M. de Ganay, Mme Porte, 
M. Di Filippo et Mme Dalloz, no 46  présenté par Mme Ménard, 
no 146  présenté par M. Hetzel et no 385  présenté par M. Bazin. 

Supprimer l’alinéa 5. 

Amendement no 311  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. Hetzel, M. Aubert, Mme Corneloup, M. Sermier et 
M. Cattin. 

Supprimer les alinéas 6 et 7. 

Amendement no 312  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. Hetzel, M. Aubert, Mme Corneloup, M. Sermier et 
M. Cattin. 

Supprimer l’alinéa 8. 

Article 6  

1 Après l’article 343–2 du code civil, il est inséré un 
article 343–3 ainsi rédigé : 

2 « Art. 343–3. – L’adoption entre ascendants et 
descendants en ligne directe et entre frères et sœurs est 
prohibée. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 107  présenté par M. Chiche, 
Mme Forteza, Mme Cariou, Mme Gaillot, M. Julien-Lafer-
rière, M. Orphelin, M. Taché, Mme Tuffnell, Mme Bagarry, 
M. Lainé et M. Simian, no 254  présenté par Mme Thill, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, Mme Descamps, M. Labille, 
M. Lagarde et Mme Six, no 338  présenté par Mme Tabarot, 
Mme Blin, M. Thiériot, M. Brun, Mme Audibert, 
Mme Genevard, Mme Boëlle, M. Hemedinger, 
M. Descoeur, Mme Louwagie, M. Parigi, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Boucard, Mme Trastour-Isnart, 
M. de Ganay, M. Meyer, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Ravier, Mme Serre et Mme Corneloup et no 409  présenté 
par Mme Obono, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 540  présenté par Mme Dubost, 
Mme Abadie, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, 
Mme Chalas, Mme Dubré-Chirat, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, M. Houlié, 
Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, 
M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, M. Tourret, M. Vuilletet, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, 
M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
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Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dufeu, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Gayte, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, 
M. Grau, M. Griveaux, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jolivet, M. Kasbarian, 
Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Moreau, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, 
Mme Park, M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Poirson, M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, 
Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, Mme Silin, 
M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zannier, 
Mme Zitouni, M. Zulesi, M. Castaner et les membres du 
groupe La République en marche. 

Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 
«  Art. 343–3. – Toute adoption conduisant à une confu-

sion des générations est prohibée. » 

Sous-amendement no 571  présenté par Mme Galliard- 
Minier. 

À l’alinéa 2 
Après le mot : 
« adoption » 
insérer le mot : 
« plénière «  

Amendement no 210  présenté par M. Rupin. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Toutefois, le tribunal peut, par décision motivée, déroger 

aux dispositions de l’alinéa précédent et prononcer l’adoption 
entre ascendants et descendants en ligne directe ou entre 
frères et sœurs s’il y a de justes motifs et si l’intérêt supérieur 
de l’enfant le requiert. » 

Article 7 

1 Le code civil est ainsi modifié : 

2 1° Au début de l’article 348–3, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé :  

3 « Quelle que soit la loi applicable, le consentement 
doit être libre, obtenu sans aucune contrepartie, après la 
naissance de l’enfant et éclairé sur les conséquences de 
l’adoption, en particulier, s’il est donné en vue d’une 
adoption plénière, sur le caractère complet et irrévocable 
de la rupture du lien de filiation préexistant. » ; 

4 2° Le dernier alinéa de l’article 370–3 est supprimé. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. de la Verpillière, M. Aubert, M. Quentin, Mme Boëlle, 
Mme Corneloup, Mme Audibert, M. Cinieri, M. Reiss, 
Mme Anthoine, M. Cattin, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Ramadier, M. Thiériot, M. de Ganay, Mme Porte, 
M. Di Filippo, Mme Dalloz et M. Ravier, no 44  présenté par 
Mme Ménard, no 147  présenté par M. Hetzel et no 386  présenté 
par M. Bazin. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 286  présenté par Mme Jacquier-Laforge, 
M. Balanant, Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes, 
M. Latombe, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 
Mme Essayan, M. Fanget, M. Favennec Becot, Mme Fontenel- 
Personne, M. Fuchs, M. Garcia, M. Geismar, Mme Goulet, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, M. Joncour, 
Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Waserman. 

I. – Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Au premier alinéa de l’article 348, les mots : « son 

père et de sa mère » sont remplacés par les mots : « ses deux 
parents ». 

II. – En conséquence, après l’alinéa 3, insérer l’alinéa 
suivant : 

« 1° bis Au premier alinéa de l’article 348–4, les mots : 
« père et mère » sont remplacés par le mot : « parents ». 

Sous-amendement no 566  présenté par Mme Limon. 
Supprimer les alinéas 3 et 4. 

Amendement no 512  présenté par Mme Limon. 
I. – Au début de l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« Quelle que soit la loi applicable, ». 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« 2° Après la première occurrence du mot : « enfant », la fin 

du dernier alinéa de l’article 370–3 est ainsi rédigée :« dans les 
conditions définies au premier alinéa de l’article 348–3 ». 
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Amendement no 538  présenté par Mme Dubost, 
Mme Abadie, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, 
Mme Chalas, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, M. Houlié, 
Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, 
M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, M. Tourret, M. Vuilletet, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, 
M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dufeu, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, M. Griveaux, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jolivet, M. Kasba-
rian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Moreau, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, 
Mme Park, M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Poirson, M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, 
Mme Provendier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Roques-Etienne, M. Roseren, 
Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint- 
Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, 
M. Serva, Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, 

Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
Mme Zannier, Mme Zitouni, M. Zulesi, M. Castaner et les 
membres du groupe La République en marche. 

I. – Au début de l’alinéa 3, supprimer les mots :  
« Quelle que soit la loi applicable, » 
II. – En conséquence, substituer à l’alinéa 4 les deux alinéas 

suivants : 
« 2° Le dernier alinéa de l’article 370–3 est ainsi rédigé : 
« Quelle que soit la loi applicable, les conditions de recueil 

et de rétractation du consentement prévues à l’article 348–3 
du code civil sont applicables. » 

Amendement no 76  présenté par Mme Anthoine et 
Mme Bazin-Malgras. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« consentement », 
insérer les mots : 
« à l’adoption ». 

Amendement no 68  présenté par Mme Ménard. 
À l’alinéa 3, après le mot : 
« consentement », 
insérer les mots : 
« du représentant légal de l’enfant ». 

Amendement no 346  présenté par Mme Pouzyreff. 
À l’alinéa 3, après le mot : 
« libre »,  
supprimer les mots : 
« obtenu sans aucune contrepartie ». 

Amendement no 256  présenté par Mme Thill, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, Mme Descamps, M. Labille, 
M. Lagarde et Mme Six. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Le deuxième alinéa de l’article 370–3 est supprimé. » 

Amendement no 258  présenté par Mme Thill, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, Mme Descamps, M. Labille, 
M. Lagarde et Mme Six. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Au deuxième alinéa de l’article 370–3, après le mot : 

« adoption », il est inséré le mot « plénière ». » 

Amendement no 257  présenté par Mme Thill, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, Mme Descamps, M. Labille, 
M. Lagarde et Mme Six. 

Après l’alinéa 3, insérer les quatre alinéas suivants : 
« 1° bis L’article 370–3 est ainsi modifié : 
« a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Dans l’intérêt supérieur de l’enfant, il peut être 
dérogé à ce principe de prohibition et l’adoption peut être 
autorisée par convention avec le pays d’origine du mineur. » ; 

« b) Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
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« Dans l’année qui suit la promulgation de la présente loi, 
le Gouvernement adresse au Parlement un rapport sur les 
négociations internationales en vue de la conclusion de 
conventions permettant l’adoption de mineurs dont la loi 
personnelle prohibe cette institution ». » 

Amendement no 511 rectifié  présenté par Mme Limon. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – Au dernier alinéa de l’article L. 224–5 du code de 

l’action sociale et des familles, les mots :« deuxième et 
troisième »sont remplacés par les mots« troisième et 
quatrième ». 

Après l’article 7 

Amendement no 288  présenté par Mme Jacquier-Laforge, 
M. Balanant, Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes, 
M. Latombe, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 
Mme Essayan, M. Fanget, M. Favennec Becot, Mme Fontenel- 
Personne, M. Fuchs, M. Garcia, M. Geismar, Mme Goulet, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, M. Joncour, 
Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Waserman. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Au dernier alinéa de l’article 360 du code civil, le mot : 

« treize » est remplacé par le mot : « douze ». 

Amendement no 287  présenté par Mme Jacquier-Laforge, 
M. Balanant, Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes et 
M. Latombe. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
À la deuxième phrase des deuxième et troisième alinéas et à 

la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 363 du code 
civil, le mot : « treize » est remplacé par le mot : « douze ». 

Article 8 

1 L’article 348–6 du code civil est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « Lorsque le mineur âgé de plus de treize ans ou le 
majeur protégé est hors d’état de consentir personnelle-
ment à son adoption, le tribunal peut passer outre 
l’absence de consentement, après avoir recueilli l’avis 
du représentant légal ou de la personne chargée d’une 
mesure de protection juridique avec représentation 
relative à la personne, si l’adoption est conforme à 
l’intérêt de l’adopté. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 110  présenté par M. Chiche, 
Mme Forteza, Mme Cariou, M. Julien-Laferrière, 
Mme Gaillot, M. Orphelin, Mme Tuffnell, M. Taché, 
Mme Bagarry, M. Lainé et M. Simian et no 313  présenté par 
M. Breton, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Aubert, Mme Corne-
loup, M. Sermier et M. Cattin. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 111  présenté par M. Chiche, 
Mme Forteza, Mme Cariou, M. Julien-Laferrière, 
Mme Gaillot, M. Orphelin, Mme Tuffnell, M. Taché, 
Mme Bagarry, M. Lainé et M. Simian. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« âgé de plus de treize ans » 
les mots : 
« est incapable de discernement ». 

Amendement no 290  présenté par Mme Jacquier-Laforge, 
M. Balanant, Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes, 
M. Latombe, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 
Mme Essayan, M. Fanget, M. Favennec Becot, Mme Fontenel- 
Personne, M. Fuchs, M. Garcia, M. Geismar, Mme Goulet, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, M. Joncour, 
Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Waserman. 

À l’alinéa 2, substituer au mot :  
« treize » 
le mot : 
« douze ». 

Amendement no 537  présenté par Mme Dubost, 
Mme Abadie, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, 
Mme Chalas, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, M. Houlié, 
Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, 
M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, M. Tourret, M. Vuilletet, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, 
M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dufeu, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, M. Griveaux, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, Mme Hérin, 
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Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jolivet, M. Kasba-
rian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Moreau, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, 
Mme Park, M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Poirson, M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, 
Mme Provendier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Roques-Etienne, M. Roseren, 
Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint- 
Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, 
M. Serva, Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, 
Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
Mme Zannier, Mme Zitouni, M. Zulesi, M. Castaner et les 
membres du groupe La République en marche. 

I. – À l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« ou le majeur protégé ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux 

mots :  
« l’avis » 
les mots : 
« le consentement ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 29  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. de la Verpillière, M. Aubert, M. Quentin, Mme Boëlle, 
Mme Corneloup, Mme Audibert, M. Cinieri, M. Reiss, 
Mme Anthoine, M. Cattin, M. Perrut, M. Sermier, 
M. Ramadier, M. Thiériot, M. de Ganay, Mme Porte, 
M. Di Filippo, Mme Dalloz et M. Ravier, no 148  présenté 
par M. Hetzel et no 388  présenté par M. Bazin. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« intérêt », 
insérer le mot : 
« supérieur ». 

Article 9 

1 Le code civil est ainsi modifié :  

2 1° Le dernier alinéa de l’article 357 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Si l’enfant est âgé de plus de 
treize ans, son consentement est requis. » ; 

3 2° À la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article 363, le mot : « majeur » est remplacé par les 
mots : « âgé de plus de treize ans ». 

Amendement no 314  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. Hetzel, M. Aubert, Mme Corneloup, M. Sermier et 
M. Cattin. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 315  présenté par M. Breton, M. Gosselin, 
M. Hetzel, M. Aubert, Mme Corneloup, M. Sermier et 
M. Cattin. 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendement no 441  présenté par Mme Provendier, 
Mme Goulet, Mme Mauborgne, Mme Leguille-Balloy, 
M. Mis, Mme Pételle, M. Rebeyrotte, M. Kerlogot, 
Mme Racon-Bouzon, Mme Bergé, M. Templier, Mme Morli-
ghem, M. Kokouendo, M. Claireaux, Mme Janvier et 
Mme Rilhac. 

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« âgé de plus de treize ans » 
les mots : 
« capable de discernement conformément à l’article 388–1 

du présent code ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 3, substituer aux 

mots :  
« âgé de plus de treize ans » 
les mots :  
« capable de discernement conformément à l’article 388–1 

du présent code. » 

Amendement no 431  présenté par M. Brindeau, 
Mme Auconie, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Dunoyer, M. Labille, M. Lagarde, Mme Sanquer, 
Mme Six et M. Warsmann. 

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« âgé de plus de treize ans » 
les mots : 
« capable de discernement ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 3, substituer aux 

mots :  
« âgé de plus de treize ans » 
les mots : 
« capable de discernement ». 

Amendement no 291  présenté par Mme Jacquier-Laforge, 
M. Balanant, Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes, 
M. Latombe, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 
Mme Essayan, M. Fanget, M. Favennec Becot, Mme Fontenel- 
Personne, M. Fuchs, M. Garcia, M. Geismar, Mme Goulet, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, M. Joncour, 
Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Waserman. 
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I. – À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« treize », 
le mot : 
« douze ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 3. 

Amendement no 292  présenté par Mme Jacquier-Laforge, 
M. Balanant, Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes, 
M. Latombe, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 
Mme Essayan, M. Fanget, M. Favennec Becot, Mme Fontenel- 
Personne, M. Fuchs, M. Garcia, M. Geismar, Mme Goulet, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, M. Joncour, 
Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Waserman. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« consentement », 
insérer les mots : 
« libre, obtenu sans contrepartie, et éclairé » 

Article 9 bis (nouveau) 

Lorsqu’un enfant né avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi est issu d’une procréation médicalement 
assistée réalisée à l’étranger dans les conditions prévues par 
la loi étrangère et dans le cadre d’un projet parental commun 
de deux femmes mais que la mère désignée dans l’acte de 
naissance de l’enfant s’oppose sans motif légitime à l’établis-
sement du lien de filiation à l’égard de l’autre femme, celle–ci 
peut, dans un délai de trois ans à compter de la publication 
de la présente loi, demander l’adoption de l’enfant. L’absence 
de lien conjugal et la condition de durée d’accueil prévue au 
premier alinéa de l’article 345 du code civil ne peuvent être 
opposées à cette demande. Le tribunal prononce l’adoption si 
celle-ci est conforme à l’intérêt de l’enfant. L’adoption 
entraîne les mêmes effets, droits et obligations qu’en 
matière d’adoption de l’enfant du conjoint, du partenaire 
lié par un pacte civil de solidarité ou du concubin. 

Amendements identiques : 

Amendements no 67  présenté par Mme Ménard, no 389  
présenté par M. Bazin, no 424  présenté par M. Brindeau, 
Mme Auconie, Mme Descamps, M. Labille, M. Lagarde, 
Mme Sanquer, Mme Six et M. Warsmann et no 456  
présenté par M. Breton, M. Hetzel et M. Gosselin. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 211  présenté par M. Rupin. 
Rédiger ainsi la première phrase : 
« Lorsqu’un enfant est issu d’une procréation médicale-

ment assistée ou d’une gestation pour le compte d’autrui 
réalisée à l’étranger dans les conditions prévues par la loi 
étrangère et dans le cadre d’un projet parental commun de 
deux parents mais que le parent désigné dans l’acte de 
naissance de l’enfant s’oppose sans motif légitime à l’établis-

sement du lien de filiation à l’égard de l’autre parent, celui-ci 
peut, dans un délai de trois ans à compter de la naissance de 
l’enfant, demander l’adoption de l’enfant. » 

Amendement no 212  présenté par M. Rupin. 
Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« II. – Lorsqu’un enfant est issu d’un projet parental 

commun de deux personnes et est né dans le cadre d’une 
convention de gestation pour le compte d’autrui conclue 
dans un État où cette pratique n’est pas expressément inter-
dite, mais que le parent désigné dans l’acte de naissance de 
l’enfant s’oppose sans motif légitime à l’établissement du lien 
de filiation de l’enfant avec la personne avec laquelle il parta-
geait le projet parental, celle-ci peut, dans un délai de trois 
ans à compter de la naissance de l’enfant, demander l’adop-
tion de l’enfant. 

« L’absence de lien conjugal et la condition de durée 
d’accueil prévue au premier alinéa de l’article 345 du code 
civil ne peuvent être opposées à cette demande. Le tribunal 
prononce l’adoption si celle-ci est conforme à l’intérêt de 
l’enfant. Elle entraîne les mêmes effets, droits et obligations 
qu’en matière d’adoption de l’enfant du conjoint, du parte-
naire d’un pacte civil de solidarité ou du concubin. » 

Amendement no 411  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

I. – À la première phrase, supprimer les mots : 
« né avant l’entrée en vigueur de la présente loi ». 
II. – En conséquence, à la même phrase, supprimer les 

mots : 
« , dans un délai de trois ans à compter de la publication de 

la présente loi, ». 

Amendement no 55  présenté par Mme Vanceunebrock, 
M. Gérard, M. Touraine, M. Baichère, M. Mahjoubi, 
Mme Thomas, Mme Pitollat, Mme Lenne, M. Buchou, 
M. Claireaux, Mme Bureau-Bonnard, M. Kerlogot et 
M. Thiébaut. 

I. – À la première phrase, substituer aux mots : 
« l’entrée en vigueur de la présente loi » 
l’année : 
« 2022 ». 
II. – En conséquence, à la même phrase, substituer aux 

mots : 
« dans un délai de trois ans à compter de la publication de 

la présente loi »  
les mots : 
« avant 2025 ». 

Amendement no 56  présenté par Mme Vanceunebrock, 
M. Gérard, M. Touraine, M. Baichère, M. Mahjoubi, 
Mme Thomas, Mme Liso, Mme Pitollat, Mme Lenne, 
M. Buchou, M. Claireaux, Mme Atger, Mme Bureau- 
Bonnard, M. Kerlogot et M. Thiébaut. 

À la première phrase, supprimer les mots : 
« sans motif légitime ». 
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Amendement no 495  présenté par M. Breton, M. Hetzel et 
M. Gosselin. 

Supprimer la deuxième phrase. 

Amendement no 493  présenté par M. Breton, M. Hetzel et 
M. Gosselin. 

I. – Au début de la deuxième phrase, supprimer les mots : 
« L’absence de lien conjugal et ». 
II. – En conséquence, à la même phrase, substituer aux 

mots :  
« peuvent être opposées »  

les mots :  
« peut être opposée ». 

Amendement no 494  présenté par M. Breton, M. Hetzel et 
M. Gosselin. 

I. – À la deuxième phrase, supprimer les mots :  
« et la condition de durée d’accueil prévue au premier 

alinéa de l’article 345 du code civil ». 
II. – En conséquence, à la même phrase, substituer aux 

mots : 
« peuvent être opposées »  
les mots :  
« peut être opposée ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 228  présenté par Mme Trastour-Isnart, 
Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Hetzel, M. Thiériot, M. Ravier, Mme Serre et M. Aubert et 
no 490  présenté par M. Breton et M. Gosselin. 

À la troisième phrase, après le mot : 
« intérêt », 
insérer le mot : 
« supérieur » 

Après l’article 9 bis 

Amendement no 106  présenté par M. Chiche, 
Mme Forteza, Mme Cariou, M. Julien-Laferrière, 
Mme Gaillot, M. Orphelin, M. Taché, Mme Tuffnell, 
Mme Bagarry, M. Lainé et M. Simian. 

Après l’article 9 bis, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article 345 du code civil est complété 

par une phrase ainsi rédigée : « Ce délai de six mois est 
inapplicable en cas d’adoption de l’enfant du conjoint, du 
partenaire ou du concubin. » 

Article 10 

1 Le chapitre V du titre II du livre II du code de l’action 
sociale et des familles est ainsi modifié : 

2 1° La section 1 est ainsi rédigée :  

3 « Section 1  

4 « Agrément en vue d’adoption 

5 « Art. L. 225–1. – L’agrément a pour finalité l’intérêt 
des enfants en attente d’adoption. Il est délivré lorsque la 
personne candidate à l’adoption est en capacité de 
répondre aux besoins fondamentaux, physiques, intellec-
tuels, sociaux et affectifs des enfants en attente d’adop-
tion. 

6 « Art. L. 225–2. – Les personnes qui accueillent en 
vue de son adoption un pupille de l’État ou un enfant 
étranger doivent être agréées à cet effet, sauf si elles en 
sont dispensées soit en application du second alinéa du 
présent article ou de l’article L. 225–5, soit parce que leur 
aptitude à accueillir un enfant adopté a été régulièrement 
constatée dans un État autre que la France, en cas 
d’accord international engageant à cette fin ledit État.  

7 « Les personnes auxquelles le service de l’aide sociale à 
l’enfance a confié un pupille de l’État pour en assurer la 
garde sont dispensées de l’agrément prévu au premier 
alinéa du présent article si elles souhaitent adopter 
l’enfant et si les liens affectifs qui se sont noués avec 
lui le justifient. 

8 « Art. L. 225–3. – Préalablement à la demande 
d’agrément en vue d’adoption, les personnes qui souhai-
tent accueillir un pupille de l’État ou un enfant étranger 
doivent suivre une préparation portant notamment sur 
les dimensions psychologiques, éducatives et culturelles 
de l’adoption, compte tenu de la réalité de l’adoption 
nationale et internationale, ainsi que sur les spécificités de 
la parentalité adoptive. 

9 « Art. L. 225–4. – L’agrément en vue d’adoption est 
délivré par le président du conseil départemental du 
domicile des candidats à l’adoption ou, en Corse, par 
le président du conseil exécutif, après avis conforme de la 
commission d’agrément. 

10 « Il est accordé pour une durée de cinq ans renouve-
lable. 

11 « Tout retrait ou refus d’agrément doit être motivé. 

12 « Le département accorde une aide financière sous 
condition de ressources aux personnes adoptant un 
enfant dont le service de l’aide sociale à l’enfance leur 
avait confié la garde. 

13 « Art. L. 225–5. – Les personnes qui souhaitent 
recueillir un enfant dans le cadre d’une adoption intra-
familiale d’un enfant étranger ne sont pas soumises à 
l’obligation de détenir l’agrément prévu à l’article 
L. 225–2. Toutefois, le président du conseil départe-
mental ou, en Corse, le président du conseil exécutif 
fait réaliser une évaluation sociale et psychologique 
donnant lieu à un rapport portant sur la capacité des 
personnes à accueillir un enfant au regard des besoins 
fondamentaux définis à l’article L. 112–4. Les conclu-
sions de cette évaluation sont présentées au tribunal 
judiciaire en vue du prononcé du jugement d’adoption. 

14 « Art. L. 225–6. – Les personnes qui demandent 
l’agrément bénéficient des dispositions de l’article 
L. 223–1 du présent code. 
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15 « Elles peuvent demander que tout ou partie des 
évaluations effectuées pour l’instruction du dossier 
soient accomplies une seconde fois et par d’autres 
personnes que celles auxquelles ces évaluations avaient 
été confiées initialement. Elles sont informées du dérou-
lement de ladite instruction et peuvent prendre connais-
sance de tout document figurant dans leur dossier dans 
les conditions fixées aux articles L. 311–3 et L. 311–4 du 
code des relations entre le public et l’administration. 

16 « Art. L. 225–7. – L’agrément en vue d’adoption 
délivré en application de l’article L. 225–4 est valable 
pour l’adoption d’un pupille ou d’un enfant étranger 
réalisée à partir du territoire national.  

17 « Lorsque les personnes agréées changent de départe-
ment, leur agrément demeure valable sous réserve d’une 
déclaration préalable adressée au président du conseil 
départemental de leur nouveau domicile ou, en Corse, 
au président du conseil exécutif. Lorsque des personnes à 
qui un refus ou un retrait d’agrément a été notifié 
changent de département, ce refus ou retrait leur 
demeure opposable. 

18 « Art. L.225–8. – Pendant la durée de validité de 
l’agrément en vue d’adoption, le président du conseil 
départemental ou, en Corse, le président du conseil 
exécutif propose aux personnes agréées des réunions 
d’information. 

19 « Art. L. 225–9. – Il est institué une base nationale 
recensant les demandes d’agrément en vue d’adoption et 
les agréments délivrés par les présidents des conseils 
départementaux et, en Corse, par le président du 
conseil exécutif, ainsi que les refus et retraits d’agrément. 
Les informations constitutives de ces demandes, 
agréments, retraits et refus font l’objet d’un traitement 
automatisé de données pour permettre la gestion des 
dossiers par les services instructeurs ainsi que la 
recherche, à la demande du tuteur ou du conseil de 
famille, d’un ou plusieurs candidats pour l’adoption 
d’un pupille de l’État.  

20 « Un décret en Conseil d’État, pris après avis publié et 
motivé de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, fixe les modalités d’application du présent 
article. Il précise la durée de conservation des données 
enregistrées et les conditions de leur mise à jour, les 
catégories de personnes pouvant y accéder ou en être 
destinataires ainsi que les modalités d’exercice des 
droits des personnes concernées. » ; 

21 2° (nouveau) L’article L. 225–17 est abrogé. 

Amendements identiques : 

Amendements no 91  présenté par Mme Blin et no 460  
présenté par M. Breton, M. Hetzel et M. Gosselin. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 69  présenté par Mme Ménard et no 229  
présenté par Mme Trastour-Isnart, Mme Audibert, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Hetzel, 
M. Thiériot, M. Ravier, Mme Serre et M. Aubert. 

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot : 
« intérêt », 

insérer le mot : 
« supérieur ». 

Amendement no 167  présenté par Mme Granjus, 
Mme Lardet, Mme Mauborgne, M. Claireaux, M. Simian, 
M. Kokouendo et Mme Vanceunebrock. 

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 
« L’agrément doit être motivé et détaillé. » 

Amendement no 543  présenté par Mme Dubost, 
Mme Abadie, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, 
Mme Chalas, Mme Dubré-Chirat, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, M. Houlié, 
Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, 
M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, M. Tourret, M. Vuilletet, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, 
M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dufeu, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, M. Griveaux, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jolivet, M. Kasba-
rian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Moreau, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, 
M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyrol, 
Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, 
Mme Poirson, M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
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Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, Mme Silin, 
M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zannier, 
Mme Zitouni, M. Zulesi, M. Castaner et les membres du 
groupe La République en marche. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« L’agrément prévoit un écart d’âge maximal de cinquante 

ans entre le plus jeune des adoptants et le plus âgé des enfants 
qu’ils se proposent d’adopter. Toutefois, s’il y a de justes 
motifs, il peut être dérogé à cette règle en démontrant que 
l’adoptant sera en capacité de répondre sur le long terme aux 
besoins mentionnés à l’alinéa précédent. » 

Sous-amendement no 569  présenté par Mme Limon. 
I. A la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« un écart d’âge maximal », 
les mots : 
« une différence d’âge maximale ». 
II. En conséquence, à la même phrase, substituer au mot : 
« âgé », 
le mot : 

« jeune ». 

Amendement no 260  présenté par Mme Thill, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Labille, M. Lagarde et 
Mme Six. 

Supprimer les alinéas 6 et 7.  

Amendement no 515  présenté par Mme Limon. 
À l’alinéa 6, substituer au mot : 
« accueillent », 
les mots : 
« souhaitent accueillir ». 

Amendement no 339  présenté par Mme Tabarot, 
Mme Blin, M. Thiériot, M. Brun, Mme Audibert, 
Mme Genevard, Mme Boëlle, M. Hemedinger, 
M. Descoeur, Mme Louwagie, M. Parigi, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Boucard, Mme Trastour-Isnart, 
M. de Ganay, M. Meyer, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Ravier, Mme Serre et Mme Corneloup. 

I. – À l’alinéa 6, après le mot : 
« l’État »,  
insérer les mots :  
« , un enfant remis à un organisme autorisé pour l’adop-

tion ». 
II. – En conséquence, procéder à la même insertion à 

l’alinéa 8.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3287 

sur l’article 9 bis de la proposition de loi visant à réformer l’adoption 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 35 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 23 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (271) 

Pour : 22 

Mme Caroline Abadie, Mme Pascale Boyer, Mme Yaël Braun- 
Pivet, M. Stéphane Buchou, M. Christophe Castaner, 
Mme Coralie Dubost, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Raphaël Gérard, 
Mme Florence Granjus, M. Gaël Le Bohec, Mme Monique 
Limon, M. Mounir Mahjoubi, M. Ludovic Mendès, 
Mme Cendra Motin, M. Didier Paris, Mme Cathy Racon- 
Bouzon, Mme Véronique Riotton, M. Pacôme Rupin, 
Mme Valérie Thomas, Mme Laurence Vanceunebrock et 
M. Guillaume Vuilletet. 

Contre : 2 

Mme Jacqueline Dubois et Mme Christine Hennion. 

Abstention : 2 

M. Jean-François Eliaou et M. Sacha Houlié. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
Mme Laetitia Saint-Paul (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (105) 

Contre : 3 

Mme Sandra Boëlle, M. Xavier Breton et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Mouvement démocrate (MoDem) et démocrates 
apparentés (57) 

Contre : 5 

M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Isabelle Florennes, 
Mme Perrine Goulet, Mme Maud Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 1 

Mme Marietta Karamanli. 

Groupe Agir ensemble (20) 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Contre : 1 

M. Pascal Brindeau. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Abstention : 2 

Mme Marie-George Buffet et Mme Elsa Faucillon. 

Non inscrits (24) 

Pour : 1 

M. Guillaume Chiche. 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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